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Introduction 

Par la délibération du 16 août 2021, la commune de VESLUD a exprimé sa volonté de réviser sa 

/ŀǊǘŜ /ƻƳƳǳƴŀƭŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ƻǊƎŀƴƛǎŜ ƭΩŀǾŜƴƛǊ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ 

ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ Lƭ ǾƛǎŜ Ł ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄΦ !ǳ 

travers ce document, les élus souhaitent1 : 

è ¢ŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ {/h¢ Şǘŀōƭƛǘ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ [ŀƻƴ ; 

è ¢ŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘŜ ŘŜǎ .ŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜ 

notamment sur les covisibilités depuis le cimetière militaire allemand ; 

è Optimiser les infrastructures existantes de façon à ne pas recréer de voiries et 

ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ 

 

1. DÉFINITION DE LA CARTE COMMUNALE ET DIFFÉRENCE DΩAVEC LΩABSENCE DE DOCUMENT 

D'URBANISME 

En l'absence de plan local d'urbanisme, de tout document d'urbanisme en tenant lieu ou de 

carte communale, les constructions ne peuvent être autorisées que dans les parties urbanisées 

de la commune. Peuvent toutefois être autorisés en dehors des parties urbanisées de la 

commune :  

1° L'adaptation, le changement de destination, la réfection, l'extension des 

constructions existantes ou la construction de bâtiments nouveaux à usage d'habitation 

à l'intérieur du périmètre regroupant les bâtiments d'une ancienne exploitation 

agricole, dans le respect des traditions architecturales locales ;  

2° Les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole, à des 

équipements collectifs dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une 

activité agricole, pastorale ou forestière sur le terrain sur lequel elles sont implantées, 

à la réalisation d'aires d'accueil ou de terrains de passage des gens du voyage, à la mise 

en valeur des ressources naturelles et à la réalisation d'opérations d'intérêt national ;  

3° Les constructions et installations incompatibles avec le voisinage des zones habitées 

et l'extension mesurée des constructions et installations existantes ;  

4° Les constructions ou installations, sur délibération motivée du conseil municipal, si 

celui-ci considère que l'intérêt de la commune, en particulier pour éviter une diminution 

de la population communale, le justifie, dès lors qu'elles ne portent pas atteinte à la 

sauvegarde des espaces naturels et des paysages, à la salubrité et à la sécurité 

 
1 Motivations exposées dans la délibération de prescription de la procédure de révision de la Carte Communale. 
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publiques, qu'elles n'entraînent pas un surcroît important de dépenses publiques et que 

le projet n'est pas contraire aux objectifs visés à l'Article L. 101-2 et aux dispositions des 

chapitres I et II du titre II du livre Ier ou aux directives territoriales d'aménagement 

ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ƭŜǳǊǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘϥŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΦ 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘŜ 

ŎŀǊǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ƻǳ ŘŜ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ƭƛŜǳΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 

ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜ de la constructibilité limitée ; 

La construction de bâtiments nouveaux mentionnée au 1° de l'Article L. 111-4 et les 

projets de constructions, aménagements, installations et travaux mentionnés aux 2° et 

3° du même Article ayant pour conséquence une réduction des surfaces situées dans 

les espaces autres qu'urbanisés et sur lesquelles est exercée une activité agricole ou qui 

sont à vocation agricole doivent être préalablement soumis pour avis par l'autorité 

administrative compétente de l'Etat à la commission départementale de préservation 

des espaces naturels, agricoles et forestiers prévue à l'Article L. 112-1-1 du code rural 

et de la pêche maritime.  

La délibération mentionnée au 4° de l'Article L. 111-4 est soumise pour avis conforme à 

cette même commission départementale. Cet avis est réputé favorable s'il n'est pas 

intervenu dans un délai d'un mois à compter de la saisine de la commission. 

Conformément au L160-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƻǳ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ 

de coopération intercommunale compétents en matière de plan local d'urbanisme, de 

document en tenant lieu et de carte communale qui ne sont pas dotés d'un plan local 

ŘϥǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǇŜǳǾŜƴǘ ŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴŜ ŎŀǊǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ ¢Ŝƭ Ŝǎǘ ƭΩƻōƧŜǘ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǉǳŜ 

la commune a souhaité établir. 

 

Ce document de planification : 

è 9ȄǇƻǎŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŜǘŜƴǳǎ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ 

préalables, dans une note de présentation ; 

è Présente sur une carte la destination générale des sols et les espaces pouvant 

accueillir des constructions ; 

è Traduit enfin ces options Ŝƴ Şƴƻƴœŀƴǘ ŎƻƳƳŜƴǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

sera appliqué dans les différentes parties de la commune. 

2. CONTENU DE LA CARTE COMMUNALE 

La carte communale comprend un rapport de présentation et un ou plusieurs documents 

graphiques : 

Le rapport de présentation 

Á !ƴŀƭȅǎŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŜȄǇƻǎŜ ƭŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴǎ ŘŜ 
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développement, notamment en matière économique et démographique. 

Á Explique les choix retenus, notamment au regard des objectifs et des principes 
définis aux articles L. 110 et L. 121-1 du code de l'urbanisme, pour la délimitation 
des secteurs où les constructions sont autorisées ; en cas de révision, il justifie, le 
cas échéant, les changements apportés à ces délimitations ; 

Á Évalue les incidences des choix de la carte communale sur l'environnement et 
expose la manière dont la carte prend en compte le souci de sa préservation et de 
sa mise en valeur. 

Le ou les documents graphiques 

Lƭǎ ŘŞƭƛƳƛǘŜƴǘ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻǴ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ŎΩŜǎǘ-à-dire les zones 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ ŘƛǘŜǎ ȊƻƴŜǎ ½/ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻǴ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎΣ ŎΩŜǎǘ-

à-ŘƛǊŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴƻƴ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ ŘƛǘŜǎ ȊƻƴŜǎ ½b/Σ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜ 

ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳctions existantes ou des 

constructions et installations nécessaires à la mise en valeur des ressources naturelles.  

/Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ƻǇǇƻǎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ǘƛŜǊǎΦ Lƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ǉǳΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ 

ǊŞǎŜǊǾŞ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŏelles qui sont incompatibles avec le voisinage 

ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘŀōƛǘŞŜǎΦ Lƭǎ ŘŞƭƛƳƛǘŜƴǘ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳΣ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł 

ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŞǘǊǳƛǘ ǇŀǊ ǳƴ ǎƛƴƛǎǘǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜΦ  

 

La loi du 13 décembre 2000 relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbains confère aux 

ŎŀǊǘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎΣ ƭŜ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 5Ŝ ŎŜ ŦŀƛǘΣ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł 

enquête publique. Elles ont une validité permanente et peuvent être révisées. 

La carte communale ne comprend pas dŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ŎΩŜǎǘ ƭŜ wŝƎƭŜƳŜƴǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

όwb¦ύ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ; les autorisations d'occuper et d'utiliser le sol sont donc instruites et 

délivrées sur le fondement de ce règlement. 

En conclusion, la carte communale est l'occasion pour une commune rurale de réfléchir à ses 

enjeux, de prendre parti sur son avenir et de définir les quelques principes d'aménagement qui 

lui sont nécessaires, tout en tenant compte des contraintes existantes. 

3. RÈGLEMENT 

La carte communale ne comprend pas de règlementΣ ŎΩŜǎǘ ƭŜ wŝƎƭŜƳŜƴǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

όwb¦ύ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ; les autorisations d'occuper et d'utiliser le sol sont donc instruites et 

délivrées sur le fondement de ce règlement. 

3.1. Dans la zone constructible (zone ZC) 

Les constructions sont ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǾƛǎŞŜǎ 

ŀǳ ƭƛǾǊŜ ǇǊŜƳƛŜǊΣ ǘƛǘǊŜ ǇǊŜƳƛŜǊΣ ŎƘŀǇƛǘǊŜ м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩArticle R 111-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 

ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩǳǊōŀnisme sont applicables aux constructions et aménagements faisant l'objet d'un 
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permis de construire, d'un permis d'aménager ou d'une déclaration préalable ainsi qu'aux 

autres utilisations du sol régies par le présent code. 

Toutefois les dispositions des articles R. 111-3, R. 111-5 à R. 111-19 et R. 111-28 à R. 111-30 ne 

sont pas applicables dans les territoires dotés d'un plan local d'urbanisme ou d'un document 

d'urbanisme en tenant lieu.  

3.2. Dans la zone non constructible (zone ZNC) 

Dans cette zone sont sŜǳƭŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩArticle R 161-4 du code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

è L'adaptation, du changement de destination, de la réfection ou de l'extension des 

constructions existantes ; 

è Des constructions et installations nécessaires : 

Á À des équipements collectifs ou à des services publics si elles ne sont pas 
incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole ou pastorale ou forestière 
dans l'unité foncière où elles sont implantées et ne portent pas atteinte à la 
sauvegarde des espaces naturels et des paysages ; 

Á À l'exploitation agricole ou forestière ; 

Á À la mise en valeur des ressources naturelles. 

3.3. tƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ όȊƻƴŜǎ ½/ Ŝǘ ½b/ύ 

Malgré les dispositions exposées ci-dessus, le permis de construire peut être refusé pour 

ƭΩŜƴsemble des zones en application de certaines dispositions particulières du code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ł ǎŀǾƻƛǊ :  

è Art. R. 111-2 : [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ƻǳ ƴΩşǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ 

ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǇƻǊǘŜǊ atteinte à la salubrité 

ou à la sécurité publique du fait de sa situation, de ses caractéristiques, de son 

ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƻǳ ŘŜ ǎƻƴ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΦ 

è Art. R. 111-3 : Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de 

l'observation de prescriptions spéciales s'il est susceptible, en raison de sa localisation, 

d'être exposé à des nuisances graves, dues notamment au bruit. 

è Art. R. 111-4 : [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ƻǳ ƴΩşǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ 

ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜΣ ǇŀǊ ǎŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎŜǎ 

ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ł ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ƻǳ ŘŜ 

vestiges archéologiques. 

è Art. R. 111-5 : Le projet peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas desservis 

par des voies publiques ou privées dans des conditions répondant à son importance ou 

à la destination des constructions ou des aménagements envisagés, et notamment si 

les caractéristiques de ces voies rendent difficile la circulation ou l'utilisation des engins 
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de lutte contre l'incendie. 

Il peut également être refusé ou n'être accepté que sous réserve de prescriptions 

spéciales si les accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies 

publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être 

appréciée compte tenu, notamment, de la position des accès, de leur configuration ainsi 

que de la nature et de l'intensité du trafic. 

è Art. R. 111-13 : Le projet peut être refusé si, par sa situation ou son importance, il 

impose soit la réalisation par la commune d'équipements publics nouveaux hors de 

proportion avec ses ressources actuelles, soit un surcroît important des dépenses de 

fonctionnement des services publics. 

è Art. R. 111-26 : Le permis ou la décision prise sur la déclaration préalable doit respecter 

ƭŜǎ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ŀǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [ммл-1 et L110-2 du Code de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǳǘ ƴΩşǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ 

prescriptions spéciales si, par son importance, sa situation ou sa destination, il est de 

ƴŀǘǳǊŜ Ł ŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

è Art. R. 111-27 : [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ƻǳ ƴΩşǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ 

ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎ ǎƛ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘions, par leur situation, leur 

ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΣ ƭŜǳǊ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƻǳ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ł ŞŘƛŦƛŜǊ 

ƻǳ Ł ƳƻŘƛŦƛŜǊΣ ǎƻƴǘ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ 

avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbŀƛƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

perspectives monumentales. 
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4. PROCÉDURE DΩÉLABORATION DE LA CARTE COMMUNALE 
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1ère Partie : 
Diagnostic communal 
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1] Approche globale du territoire 

1.1. SITUATION ADMINISTRATIVE ET GÉOGRAPHIQUE 

Région : Hauts-de-France  

Département : Aisne  

Arrondissement : Laon  

Canton : Laon  

Population 251 habitants 2  

Superficie : 413 ha 

La commune de VESLUD est située au 

/ŜƴǘǊŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƛǎƴŜΣ Ł 

ƭΩ9ǎǘ du chef-ƭƛŜǳ ŘΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ [ŀ 

commune se trouve à 12 kms de Laon, 

40 kms de Reims et à 42 kms de 

Soissons. Les habitants bénéficient de 

ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ ǇƾƭŜǎΣ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ 

en termes ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǉǳŜ 

ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΦ  

Le territoire communal est situé à une 

altitude variant entre 74 à 187 mètres 

NGF ; le bourg se trouve à une altitude 

moyenne de 98 mètres. La 

topographie est localement marquée. 

Figure 1 ð Situation générale 

5Ωǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ vue administratif, VESLUD appartient à 

l'arrondissement de Laon. Elle comptait 251 habitants en 

нлму Ŝǘ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ пΣмо km². Son étendue la 

met au contact des communes suivantes : 

è Eppes au Nord ; 

è CŜǎǘƛŜǳȄ Ł ƭΩEst ; 

è Montchâlons au Sud ; 

è Parfondru Ł ƭΩhǳŜǎǘΦ 

Figure 2 ð Communes limitrophes 

 
2 Données légales 2018 sans double compte, entrées en vigueur au 1er janvier 2021. 
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1.2. INTERCOMMUNALITÉ ET STRUCTURES INTERCOMMUNALES 

VESLUD ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ Ł ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ [ŀƻƴΦ /ŜǘǘŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ 

regroupe 38 communes et rassemble 42 622 habitants3 et exerce les compétences suivantes :  

 
Figure 3 ð Communes membres de la Communaut® dõAgglom®ration du Pays de Laon  

En matière de développement économique : 

è /ǊŞŀǘƛƻƴΣ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜΣ 

commerciale, tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire ; 

è tƻƭƛǘƛǉǳŜ ƭƻŎŀƭŜ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ǎƻǳǘƛŜƴ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

communautaire 

è {ƻƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ : ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΣ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀƛŘŜǎ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊœŀƴǘǎ Ŝǘ des artisans et 

le dispositif « passion client » Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘŜ /ƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘΩLƴŘǳǎǘǊƛŜ 

ŘŜ ƭΩ!ƛǎƴŜ ; 

è tǊƻƳƻǘƛƻƴ Řǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜΣ Řƻƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƻŦŦƛŎŜǎ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜΦ 

9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ : 

 
3 Données : Insee ï population en 2018. 
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è Schéma de cohérence territoriale et schéma de secteur ; 

è /ǊŞŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊǘŞ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ 

{ƻƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ : ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊǘŞ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł 

ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ; 

è Organisation de la mobilité au sens du titre III du livre II de la première partie du Code 

ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩArticle L.3421-2 du même code. 

9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

è tǊƻƎǊŀƳƳŜ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ όt[Iύ ; 

è Réserves foncières pƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ 

ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ; 

è /ǊŞŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ : 

Á [ŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ; 

Á Les actions et aides financières en fŀǾŜǳǊ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire ; 

Á [ΩŀŎǘƛƻƴΣ ǇŀǊ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
personnes défavorisées ; 

Á [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ōŃǘƛ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ 

En matière de politique de la ville 

è Élaboration du diagnostic du territoire et définition des orientations du contrat de 

ville ; 

è Animation et coordination des dispositifs contractuels de développement urbain, de 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭ Ŝǘ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛfs 

locaux de prévention de la délinquance ; 

è tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǾƛƭƭŜΦ 

9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

è Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations (GEMAPI) dans les 

conditions préǾǳŜǎ Ł ƭΩArticle L.211-т Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜ 

è /ǊŞŀǘƛƻƴΣ !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŦŀƳƛƭƛŀǳȄ ƭƻŎŀǘƛŦǎ 

ŘŞŦƛƴƛǎ ŀǳȄ мϲ Ł оϲ Řǳ LL ŘŜ ƭΩArticle 1 er de la loi n°2000-614 du 5 juillet 2000 relative à 

ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜΦ 

En matière de collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés 

è Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés. 

En matière de protection et de mise Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ : 

è [ŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ; 
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è La lutte contre les nuisances sonores ; 

è [Ŝ ǎƻǳǘƛŜƴ ŀǳȄ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 

9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
cǳƭǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ǎǇƻǊǘƛŦǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ 

è [ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ 

ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ǎǇƻǊǘƛŦǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǉǳŜ ǎƻƴǘ : 

Á Le complexe piscine-patinoire « Le dôme » 

Á Le musée 

Á Le conservatoire de musique et de danse de la ville de Laon 

9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ 

Á 9ǎǘ ŘŞŎƭŀǊŞ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ ƭŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ 
ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ оу ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳunauté 

è [Ŝ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩLƴǎŜǊǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩ9ƳǇƭƻƛ ; 

è [ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ŘŜ ǊŀƴŘƻƴƴŞŜ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘƻǇƻ-guides départementaux 

situés sur le territoire de la Communauté ; 

è eau, assainissement des eaux usées, gestion des eaux pluviales ; 

è Le service puōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ; ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 

assure le contrôle des installations individuelles sur son territoire. Elle assure 

également la phase études préalables lors de la réhabilitation des installations 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ Ŏƻƭlectif ; 

è La Communauté favorise la natation pour les élèves des classes primaires. 

1.3. HISTORIQUE DE LA PLANIFICATION LOCALE 

±ŜǎƭǳŘ ŘƛǎǇƻǎŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŀǇǇǊƻǳǾŞŜ en 2008. 

1.4. HISTOIRE LOCALE ET PATRIMOINE 

Situé sur la voie romaine reliant Reims à Vermand, le village se niche au pied d'une colline. Une 

route considérée jusqu'à la Seconde Guerre mondiale comme « stratégique », passe encore sur 

la crête qui surplombe le village. Il est probable qu'en période de troubles, une halte des 

troupes romaines était organisée sur cet emplacement protégé pour peu que la crête ait été 

sécurisée. Un chemin communal porte encore le nom de « chemin des Romains », l'appareil de 

pierre y est encore présent. Dans les années 1980, un habitant a trouvé des pièces portant 

l'effigie de Caligula. 

Devise : « Vetus lucus semper virens » (« Son vieux bois est toujours verdoyant »). Cette devise 

s'applique bien à la situation au pied d'une colline boisée. Mais le terme latin « lucus » faisant 

référence à un bois sacré, il est possible que le lieu ait été celui d'un culte dans l'antiquité. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Voie_romaine
https://fr.wikipedia.org/wiki/Reims
https://fr.wikipedia.org/wiki/Vermand
https://fr.wikipedia.org/wiki/Seconde_Guerre_mondiale
https://fr.wikipedia.org/wiki/Caligula
https://fr.wikipedia.org/wiki/Devise_(phrase)
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Cimetière militaire allemand de Veslud : Cette nécropole située derrière l'église a été érigée 

par les Allemands, après l'offensive française du 16 avril 1917 sur le Chemin des Dames. Elle 

contient 1 704 corps de soldats allemands (croix en pierre) reposant dans des tombes 

individuelles (seuls 6 n'ont pu être identifiés). Les hommes inhumés ici, jusqu'en octobre 1918, 

sont des blessés n'ayant pas survécu à leurs blessures dans des hôpitaux militaires de campagne 

édifiés à proximité et notamment dans l'église du village qui fut utilisée comme infirmerie par 

l'armée allemande. Le porche 

de l'église fut d'ailleurs détruit 

par un bombardement lors de 

la contre-offensive alliée. On 

trouve, également dans ce 

cimetière, un monument érigé 

aux « braves héros » de la 

50e division d'infanterie. 

 
Figure 4 ð Vue sur le cimetière 
militaire allemand  

 

Ce cimetière militaire est inscrit au titre des monuments historiques depuis 1999 (Cf. 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ {ŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ tǳōƭƛǉǳŜύΦ 

Fête patronale : La fête du village se déroulait le 

dimanche suivant le 15 août. Les garçons n'ayant pas 

encore franchi le cap du service militaire étaient 

chargés de décorer le village à l'aide de branchages et 

de genêts. Un portique était dressé à l'entrée de la 

place du bal ; il portait l'inscription « Honneur aux 

anciens ». La fête commençait par un dépôt de gerbe 

au monument aux morts par deux élèves (une fille et 

un garçon) au nom des enfants du village. Le cortège 

était emmené par un drapeau à l'enseigne de « la 

jeunesse de Veslud ». Le Chemin des Dames est 

proche : tous ces symboles se rapportaient au souvenir 

de la Première Guerre mondiale. 

Figure 5 ð Lõ®glise de Veslud 

 

Évolution démographique depuis 1793 : Les 

recensements effectués depuis la fin du 18ème ǎƛŝŎƭŜΣ ƛƴŘƛǉǳŜƴǘ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ 

démographiques. En 1793, on comptait 404 habitants puis on remarque une hausse au début 

des années 1840 (533 habitants en 1841). Ensuite, la population est en forte baisse pour 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Cimeti%C3%A8re_militaire_allemand_de_Veslud
https://fr.wikipedia.org/wiki/Arm%C3%A9e_imp%C3%A9riale_allemande
https://fr.wikipedia.org/wiki/Chemin_des_Dames
https://fr.wikipedia.org/wiki/H%C3%B4pital_militaire
https://fr.wikipedia.org/wiki/Monument_historique_(France)
https://fr.wikipedia.org/wiki/F%C3%AAte_patronale
https://fr.wikipedia.org/wiki/Premi%C3%A8re_Guerre_mondiale
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atteindre 213 Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝƴ мфтрΦ 5ŜǇǳƛǎΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǎǘ restée stable : on 

dénombrait 251 habitants en 2018. 

 
Figure 6 ð La population de Veslud à travers les âges 

 

1.5. PRINCIPALES CARACTÉRISTIQUES DU TERRITOIRE COMMUNAL 

[ΩƻǊƎŀnisation générale 

La commune de VESLUD Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƛǎƴŜ όǊŞƎƛƻƴ tƛŎŀǊŘƛŜύΦ 9ƭƭŜ 

appartient aux Collines du Laonnois.  

VESLUD Ŝǎǘ ōŃǘƛŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ w5 нрΦ [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ Řǳ ƴƻǊŘ ŀǳ ǎǳŘ ŘŜ ƭŀ 

façon suivante :  

¶ Au nord le plateau agricole à une altitude de 80 mètres, 

¶ Au centre, un mélange de boisements, de prairie et de milieux naturels. Le bourg de 

Veslud y est implanté, à une altitude comprise entre 95 et 105 mètres. 

¶ Au sud des bois et forêts. 
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Figure 7 ð Carte de lõoccupation des sols 

La zone urbanisée 

Le bourg de VESLUD ǎΩorganise selon un axe Est/Ouest parallèlement à la RD 25 que complète 

quelques rues perpendiculaires. 

En dehors du bourg on ne compte aucun secteur bâtis ƴƛ ŀǳŎǳƴ ǎƛǘŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΦ 

Seul le site industriel de EQIOM Bétons est présent au carrefour de la RD 1044 et de la RD 255.  

 

VESLUD constitue un point de passage où trois axes principaux de circulation convergent :  

ü La route départementale n°25 traverse la commune selon un axe est-ouest du territoire. 

Elle dessert la zone bâtie. 

ü La route départementale n°1044 traverse la commune dans un axe Nord-Sud et permet 

de rejoindre Laon au Nord. 

ü La route départementale n°225/255 permet de relier la RD 25 à la RD 1044. 
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Figure 8 ð Plan des rues 
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Les voiries communales, très denses, se croisent au centre du bourg, elles assurent la desserte 

de tous les quartiers plus ou moins récents. Un grand nombre de chemins ruraux et de voies 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭŜ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ƴƻƴ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎΦ 

 

 
Figure 9 ð Territoire communale sur fond IGN© 
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Figure 10 ð Territoire communale sur fond de photo aérienne IGN© 
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2] Composantes de la commune 
[Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜǎ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ǇŀǊ ƭΩLb{99 ŘŜǇǳƛǎ мфсуΦ 

2.1. APPROCHE SOCIODÉMOGRAPHIQUE DU TERRITOIRE 

è Population sans double compte en 2018 : 251 habitants ; 

è Superficie du territoire communal : 4,13 km² ; 

è Densité en 2018 : 60,77 habitants / km². 

2.1.1. Démographie 

La commune de VESLUD compte 251 habitants en 2018. 

Population municipale Population comptée à part Population totale  

251 6 257  

    

Année Population Croissance totale Croissance annuelle 

1990 222 
+13,06 % +0,65 % 

2018 251 

 

 
Figure 11 ð Évolution démographique sur la période 1968ð2018 

 

Depuis 1968, la population est en dent de scie. En 1968, la population était de 252 et après 

plusieurs évolutions est revenue à 251 en 2018. {ǳǊ ƭŀ ƳşƳŜ ǇŞǊƛƻŘŜΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ 

ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ [ŀƻƴ ƴΩŀ ŎŜǎǎŞ ŘΩŞǾƻƭǳŜǊΣ Ǉŀǎǎŀƴǘ ŘŜ оу тпо Ŝƴ 

1968 à 42 622 en 2018, soit une progression de 10 %. 

Un décompte réalisé par la commune fait état de 288 habitants (pour des raisons 

méthodologiques ce nombre ne peut être utilisé pour des calculs statistiques). 

http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/popul-comptee-a-part-rrp.htm
http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/population-totale-rrp.htm
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Cette évolution résulte des flux naturels et migratoires. 

 1968-
1975 

1975-
1982 

1982-
1990 

1990-
1999 

1999-
2008 

2008-
2013 

2013-
2018 

Taux démographiques (moyennes annuelles) 

¢ŀǳȄ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ǝƭƻōŀƭ -2,4 2,1 -1,3 1,4 0,2 -0,8 0,3 

Dû au solde naturel4 -0,2 -0,9 -0,4 0,3 0,3 -0,4 0,6 

Dû au solde migratoire5 -2,1 3,1 -1,0 1,1 -0,1 -0,4 -0,2 

 

Le solde naturel et le solde migratoire implique les mouvements démographiques variables. 

De 1968 à 2018, le solde migratoire est tantôt positif et tantôt négatif. Alors que le solde naturel 

était négatif de 1968 à 1990, puis positif jusque 2018 (avec une exception entre 2008 et 2013).  

Avec une superficie de 4,13 km² et une population atteignant 251 habitants, la densité était de 

60,77 habitants/ km² en 2018. Ce taux est en adéquation avec la moyenne départementale, qui 

était de 72 habitants/ km² en 2018. 

2.1.2. Répartition par âge 

[ŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǇŀǊ ŃƎŜ ƴƻǳǎ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŎŜǎ Řƛx-neuf dernières 

ŀƴƴŞŜǎ ƴΩŀ Ǉŀǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŀǳȄ л-4 ans, aux 15-29 ans et aux 30-44 ans. 

 
Figure 12 ð £volution de la r®partition par tranche dõ©ge 

 

Entre 1999 et 2018, la représentativité des 45-59 ans et des 60-74 ans a nettement progressé. 

Leur part dans la population totale est passée respectivement de 18 à 22 % et de 12 à 18 %. Et 

ce, au détriment des 0-14 ans, des 15-29 ans et des 30-44 ans. La part des 0-14 ans est passée 

 
4 Solde naturel : différence entre le nombre de naissances et le nombre de décès sur une période donnée. 
5 Solde migratoire : différence entre le nombre de personnes arrivant sur la commune et le nombre de personnes 
partant de la commune sur une période déterminée. 
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de 24 % à 18 %, celle des 15-29 ans est passée de 18 % à 16 % et celle des 30-44 ans, de 23 % 

à 20 %. Les plus de 75 ans ont pris 1 point.  

En 1999 En 2018 

  

Figure 13 ð Répartition de la population par âge en 1999 et 2018 

2.1.3. Ménages 

Parallèlement à ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƳŞƴŀƎŜǎ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǾƻƭǳŞ 

depuis 1990. On dénombrait 85 ménages en 1990, contre 107 en 2018, soit une évolution de 

25,88 %. 

  1990 1999 2008 2013 2018 

Population 222 252 257 247 251 

Nombre total de ménages 85 94 108 112 107 

Taille moyenne 2,61 2,68 2,38 2,21 2,35 

 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ŘŀǘŜǎ Ŝǎǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ Ǿƛǎ-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎΦ 

[ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŀ ŞǘŞ Ǉƭǳǎ ǾƛǾŜ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ όҌнрΣуу % pour les 

ménages contre +13,06 % pour la population, entre 1990 et 2018). 

 

/ŜǘǘŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ 

le phénomène de 

« desserrement des 

ménages »Φ !ƭƻǊǎ ǉǳΩǳƴ 

ménage se composait de 2,61 

personnes en 1990, la taille 

moyenne est passée à 2,35 en 

2018. 

Figure 14 ð Comparaison de lõ®volution de la taille des m®nages et de la population 
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2.2. HABITAT 

[Ŝ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎΦ /ŜǘǘŜ 

augmentation touche classiquement le nombre de résidences principales. Celui-ci est passé de 

85 en 1990 à 107 en 2018 (+22 logements en 28 ans). 

 
Figure 15 ð Évolution du nombre de logements 

 

 
Figure 16 ð Répartition du parc de logement 

 

Parallèlement, entre 1990 et 2018, les résidences secondaires ont stagnés. Elles sont passées 

de 8 à 10. Les logements vacants quant à eux sont en baisse. En 28 ans ils sont passés de 17 

à 10. Les résidences secondaires et les logements vacants représentent respectivement 7,9 % 

et 7,9 % ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŀǊŎ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊΦ 

Un décompte par la commune fait état de 132 résidences principales (plus 2 en cours de 

construction), 4 résidences secondaires et 3 logements vides pour cause de décès récent ou en 

maison de retraite et 3 vacants pour travaux à effectuer. 
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Avec une part de 84,92 % ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ƭŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ Řǳ 

parc de VESLUD. 82,7 % des occupants sont propriétaires. En 2018, le parc de logements se 

composait principalement de maisons individuelles (94 %). 

 

Le parc de logements est ancien. 56 % des 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŀǘŜ ŘΩŀǾŀƴǘ мфпрΦ [Ŝ ǾƛƭƭŀƎŜ 

se compose pour 13 % de constructions 

datant de 1991 à 2015 (13 logements).  

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎ Řǳ 

ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜΣ Řǳ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ όǎƛǘŀŘŜƭнύΣ 

4 demandes de logements ont été 

accordées à VESLUD entre 2016 et 2020. 

 
Figure 17 ð Ancienneté du parc de logements 

 
 

Ces logements semblent confortables. Ils sont spacieux. En 2018, 62,7 % des résidences 

principales comptaient 5 pièces ou plus par logement mais 2 logements ne disposaient 

ŘΩŀǳŎǳƴŜ ǎŀƭƭŜ ŘŜ ōŀƛƴΦ 

2.3. APPROCHE SOCIO-ÉCONOMIQUE DU TERRITOIRE 

2.3.1. Emploi 

VESLUD compte 125 actifs, dont 112 ayant un emploi, soit 49,8 % ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 

ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘΩǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎŀƭŀǊƛŞ όфнΣн % des actifs occupés). 

  VESLUD Aisne 

Population active totale 125 234 252 

Chômeurs 13 41 138 

Taux de chômage 10,1 % 17,6 % 

Population active ayant un emploi : 112 193 114 

- Salariés 104  

- Non-salariés 9  

dont Indépendants 6  

dont Employeurs 3  

dont Aides familiaux 0  
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Figure 18 ð Taux de ch¹mage selon lõINSEE 

 

Avec 10,1 % en 2018, le taux de chômage est en deçà de la moyenne départementale (17,6 %). 

Cette moyenne masque des disparités importantes : il touche plus fortement les femmes. 

Le ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎΩŞƭŜǾŀƛǘ Ł мр Ŝƴ нлму όŎƻƴǘǊŜ но Ŝƴ нллуύΦ [ΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ 

ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ6 est de 13,2 (contre 20,7 en 2008). 

2.3.2. Mobilité 

[ŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŘƛǎǇƻǎŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ όфпΣр %) et 60 % en détient deux ou 

plus. La voiture est le principal moyen de transport utilisé par les ménages lors des 

déplacements domicile-travail (93,1 %). 

 
Figure 19 ð Moyens de transport domicile/travail 

 
6 [ΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ŝǎǘ ŞƎŀƭ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǇƻǳǊ млл ŀŎǘƛŦǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ 
emploi résidant sur la commune. 
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Sur les 112 actifs occupés de VESLUD, 8 travaillent sur la commune. 

Population active occupée 112 

Travaillent et résident dans la même commune 8 

Travaillent et résident dans 2 communes différentes 105 

 

2.3.3. Activités locales 

8 établissements actifs sont enregistrés sur la commune, dont 5 lié aux commerces.  

 
Figure 20 ð Nombre dõentreprises recens®es par lõINSEE 

 

2.3.4. Activité agricole 

tƭŀƴǎ wŞƎƛƻƴŀǳȄ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 5ǳǊŀōƭŜ 

La loi n°2010-874 de moŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇşŎƘŜ Řǳ мо ƧǳƛƭƭŜǘ нлмл ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ 

ǇƭŀŎŜ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘǳǊŀōƭŜΦ /Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ ŦƛȄŜƴǘ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 

la politique agricole, agroalimentaire et agro-ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Ŝƴ tenant 

ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ 

ǎƻŎƛŀǳȄ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΦ Lƭǎ ǇǊŞŎƛǎŜƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΦ 

[Ŝ tƭŀƴ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 5ǳǊŀōƭŜ ŘŜ tƛŎŀǊŘƛŜ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Řǳ му 

février 2013 été actualisé en octobre 22015Φ Lƭ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ п ŀȄŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ : 

è aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǇƛŎŀǊŘŜΣ ŘƛǾŜǊǎŜΣ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾŜ Ŝǘ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛǾŜ ; 

è Accompagner la transition écologique de ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǇƛŎŀǊŘŜ Ŝƴ ǊŜƳŜǘǘŀƴǘ 

ƭΩŀƎǊƻƴƻƳƛŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ; 

è CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƻǇǘƛƳƛǎŀƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ Ŝǘ 

ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ; 
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è Réhabiliter et développer une agriculture picarde multifonctionnelle, intégrée aux 

territoires. 

Exploitations agricoles à VESLUD 

[Ŝ wŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ DŞƴŞǊŀƭ !ƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ нлмл Ŧŀƛǎŀƛǘ Şǘŀǘ ŘΩŀǳŎǳƴ ǎƛŝƎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

implanté sur le territoire communal (en 2000 on en comptait 1).  

 2000 2010 

Exploitations agricoles ayant leur siège sur la commune 1 0 

Travail dans les exploitations agricoles (en unité de travail annuel) 1 0 

Superficie agricole utilisée (en ha) 88 0 

Cheptel (en unité de gros bétail) 0  

Superficie en terres labourables (en ha) s 0 

Superficies en cultures permanentes (en ha) 0 0 

Superficie toujours en herbe (en ha) 0 0 

(Source : Recensement Agricole AGRESTE ς 2010) 
 

La Surface Agricole Utilisée (SAU) est la superficie agricole représentée par les terres 

labourables, les superficies des cultures permanentes, les superficies toujours en herbe, les 

ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜǎ ŘŜ ƭŞƎǳƳŜǎΣ ŦƭŜǳǊǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎΣ ƭŜǎ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜǎ ŎǳƭǘƛǾŞŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǉǳƛ ŀ 

son siège sur la commune. Ces exploitations peuvent utiliser des surfaces sur la commune et 

ƘƻǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ǘŜǊǊŜǎ Ŝǎǘ ǊŀǘǘŀŎƘŞ ŀǳ ǎƛŝƎŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

(source Agreste). 

Les surfaces agricoles présentes sur le territoire de VESLUD sont de 116,89 ha, soit 28 % de la 

surface du territoire communal. 

Les terres agricoles servent essentiellement aux grandes cultures : blé, colza, orge, maïs. Celles-

ci occupent environ 81,01 ha soit 69 % des terres à usage agricole. Seuls 35,88 ha sont traités 

en prairie. 
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Figure 21 ð Utilisation des terres agricoles 

 

!ǳŎǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

 

2.4. ÉQUIPEMENTS 

Équipement publics 

±ŜǎƭǳŘ Ŝǎǘ ŞǉǳƛǇŞŜ ŘΩǳƴŜ ǎŀƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘŞƴƻƳƳŞŜ « Arthur Houde ». 

Équipement scolaires 

VESLUD Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ǎŎƻƭŀƛǊŜΦ Lƭ ǎΩŀƎit du Syndicat Scolaire des Coteaux du 

Laonnois qui regroupe les enfants de huit communes : Chérêt, Bruyères-et-Montbérault, Laval-

en-Laonnois, Nouvion-le-Vineux, Parfondru, Presles-et-Thierny, Veslud et Vorges. Ce syndicat 
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regroupe deux établissements scolaires : Bruyères et Montbérault : 8 classes et Presles-et-

Thierny : 2 classes. Les huit classes vont de la maternelle au CM2.  

Une garderie et une cantine sont également proposées pour les enfants. 

 

2.5. RÉSEAUX 

2.5.1. Alimentation en eau potable 

Les réseaux et la gestion de l'eau potable est de la responsabilité de Noréade et alimente 

257 résidants à Veslud. 

[ΩŜŀǳ Ŝǎǘ ƛǎǎǳŜ ŘŜ н ŎŀǇǘŀƎŜǎ ǇǊƻŎƘŜǎ ǎƛǘǳŞǎ ǎǳǊ ƭŀ commune de Veslud : La « Source des Aulnes 

des Catangis » et la « Source des Aulnes du Vivier ». Le captage de ces sources est autorisé par 

2 DUP, toutes deux en date du 26 avril 2012. Elles définissent des périmètres de protection et 

un volume annuel prélevé maximal de 12 000 m3 ŎƘŀŎǳƴŜΣ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ƧǳǎǉǳΩŁ 

22 000 m3 chacune en cas de nécessité absolue. 

[Ŝǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǾƻƭǳƳŜ ǘƻǘŀƭ ŘŜ 12 000 m3 ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

2 captages pour un total desservi de 257 habitants. 

 

 

 

Figure 22 ð Captages AEP et périmètres associés  

 

https://eau.selectra.info/delegataire/5756
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[ΩŜŀǳ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜ Ŝƴ нлнм ŀ ǎŀǘƛǎŦŀƛǘ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ƳŜǎǳǊŞǎΦ [ΩŜŀǳ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜ Ŝǎǘ ŘŜ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ƭŀ 

consommer.  

2.5.2. Assainissement 

9ƴ ŀǘǘŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǇŀǊ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ bhw9!59 ό{L!bύΣ 

ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜΦ [Ŝ {ŜǊǾƛŎŜ tǳōƭƛŎ Řϥ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ bƻƴ /ƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞ ǇŀǊ 

la communauté ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ [ŀƻƴΦ 

2.5.3. Défense incendie 

La Défense Incendie assurée par deux cuves de 60 m3 (une rue des Berceaux et une autre rue 

des Marbeaux) et une borne au carrefour de la rue Galiègue et de la Barrière. 

2.5.4. Collecte et traitement des déchets  

La collecte et le traitement des déchets sont de compétence intercommunale. À VESLUD, la 

collecte se réalise en porte-à-porte pour les déchets ménagers et les emballages. La collecte du 

verre se fait en apport volontaire. 

2.5.5. Réseau de communications numériques 

La fibre optique dessert tous les foyers. [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎΣ ŦƛōǊŜ Ŝǘ ŞŎƭŀƛǊŀƎŜ 

public est en cours rue des Marbeaux. 

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ bǳƳŞǊƛǉǳŜ 

[Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩ!ƛǎƴŜ ŀ ŀŘƻǇǘŞ ǳƴ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ménagement Numérique le 5 

décembre 2011. Ce document permet de faire le point sur la situation actuelle et préparer la 

programmation de la montée en débit dans le département, représentant un investissement 

ŘŜ моп Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ au réseau. 

98 % ŘŜǎ ŦƻȅŜǊǎ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ǇŜǳǾŜƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ !5{[ ŎƭŀǎǎƛǉǳŜΣ ƎǊŃŎŜ ŀǳȄ 

мсп ŎŜƴǘǊŀǳȄ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜǎ ŘƛǎǇŜǊǎŞǎ Řŀƴǎ ƭΩ!ƛǎƴŜΦ 5ŜǇǳƛǎ нллсΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞ Ł ос 

ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜ ǊŀŘƛƻ ; et depuis 2008, le conseil général propose 

une solution par satellite. 

En 2011-2012, le SDAN est entré dans sa phase opérationnelle. Le conseil général se 

ŎƻƴŎŜƴǘǊŜǊŀ ǎǳǊ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƻƳōǊŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ bw!-½h όbǆǳŘǎ ŘŜ 

Raccordement Abonnés en ZƻƴŜ ŘΩhƳōǊŜύΦ мф ŀǊƳƻƛǊŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜǎ ǇƻǳǊ ŦƻǳǊƴƛǊ ǳƴ ŀŎŎŝǎ 

Ƙŀǳǘ ŘŞōƛǘ LƴǘŜǊƴŜǘ Ł ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŦƻȅŜǊǎ Ŝǘ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜ ŘŞōƛǘ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƭƛƎƴŜǎΦ оΣс Ƴƛƭƭƛƻƴǎ 

ŘΩŜǳǊƻǎ ǎŜǊƻƴǘ ƛƴǾŜǎǘƛǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜ нт ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ тпм ƭƛƎƴŜǎ ŘŜǾƛŜƴŘǊƻƴǘ ŞƭƛƎƛōƭŜǎ 

au haut débit et 4 564 monteront en débit. Le SDAN a été actualisé le 8/02/2016. 
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2.6. LES TRANSPORTS ET DÉPLACEMENTS 

 
 

Figure 23 ð Réseau de transport 

 
 

2.6.1. Transport routier 

Veslud est bien desservie en matière de 

transports routiers, notamment grâce à 

la RD 1044, longeant le territoire 

communal. Elle donne accès : 

è Vers le Nord-Ouest à Laon 

(12 kmύ Ŝǘ ŘŜ ƭŁ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ 

A26 ; 

è Vers le Sud-Est à Reims  

¦ƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǾƻƛŜǎ ŘΩƛƳǇƻrtance 

moindre offre une liaison de qualité 

vers les communes avoisinantes. 

 
 
 
 
 
 

 
Figure 24 ð Inconstructibilité liée à la RD 1044 

 

La RD 1044 est classée route à grande 

circulation par le décret n° 2009-615 du 3 

juin 2009. Les constructions ou 

installations sont interdites dans une 

bande de 75 m de part et d'autre de l'axe 

de cette route. Cette interdiction ne 

s'applique toutefois pas : 

è aux constructions ou installations 

liées ou nécessaires aux infrastructures 

routières ; 

è aux services publics exigeant la 

proximité immédiate des infrastructures 

routières ; 
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è aux bâtiments d'exploitation agricole ; 

è aux réseaux d'intérêt public ; 

è à l'adaptation, au changement de destination, à la réfection ou à l'extension de 

constructions existantes. 

Cette inconstructibilité peut être levée partiellement ou totalement moyennant la réalisation 

spécifique. 

La RD 1044 est également classée comme infrastructure de transport terrestre générant des 

nuisances phoniques (Cf. Chapitre risque, ci-dessous). 

2.6.2. Desserte ferroviaire 

Aucune gare ne dessert directement Veslud. La plus proche est celle de Coucy-lès-Eppes à 5 km 

au Nord-Est du village. Un service TER y offre un accès vers Laon et vers Paris (Gare du Nord). 

2.6.3. Voies fluviales 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŦƭǳǾƛŀƭŜǎΦ  

2.6.4. Randonnées 

Par délibération du Conseil 

Municipal en date du 5 

Novembre 1993, plusieurs 

circuits sont inscrits au 

PDIPR7 : 

Á Chemin rural de 
Lavergny 

Á Chemin rural dit des 
Romains (pour partie) 

Á Chemin ς Section D1 
(Circuit du Pays 
ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ Řǳ 
Laonnois) 

 
 

Figure 25 ð Chemins inscrits au 
PDIPR  

 
 
 
 

!ǳŎǳƴ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ ŎȅŎƭŀōƭŜ ƴΩŜǎǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴƛ Řŀƴǎ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ bŀǘƛƻƴŀƭ 

des Véloroutes et des Voies Vertes.  

 
7 Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée 
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2.6.5. ς Les Capacités de stationnement 

Le stationnement autorisé dans toutes les voies communales. Il existe 5 places de parking sur 

la place de la mairie. Une aire de stationnement pour 6 véhicules légers et pour un bus sera 

réalisée en 2022. 
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3] Documents supracommunaux 
 

Le développement de Veslud est encadré par différents documents, plans et programmes 

supracommunaux avec lesquels le Plan Local ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ8. Le Porter à 

/ƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ƭƛǎǘŜ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎΩƛƳǇƻǎŀƴǘ ŀǳ t[¦Φ 

Le SCoT est un document intégrateur et le PLU assure sa compatibilité avec les autres 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ǉƭŀƴǎ ƻǳ ǇǊƻgrammes à travers lui. ToutefoisΣ ŎŜ {/ƻ¢ ƴΩŀ pas encore 

été révisé pour intégrer le SRADDTET ni le PDH. 

Document dõurbanisme, plan ou programme Veslud 

Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ [ŀƻƴ 

Programme [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ όt[Iύ t5I ŘŜ ƭΩ!ƛǎƴŜ 

Plan de Déplacement Urbain (PDU) aucun 

Schéma Régional d'Aménagement, de 

Développement Durable et d'Égalité des Territoires 

(SRADDET) 

SRADDET Hauts-de-France 

DTA (directives territoriales ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ) 

/DTADD (ŘƛǊŜŎǘƛǾŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et 

de Développement Durables) 

aucun 

SDRIF (Schéma Directeur de la Région Île-de-

France) 

non concerné 

tƭŀƴ ŘΩ9ȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ .Ǌǳƛǘ όt9.ύ aucun 

Directive de protection et de mise en valeur des 

territoires (« Directive Paysage ») 

aucun 

Charte de Parc Naturel Régional aucun 

Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion 

des Eaux(SDAGE) 

SDAGE Seine-Normandie ς Pris en compte à 

travers le SCoT 

Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux 

(SAGE) 

aucun 

tƭŀƴ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όtDwLύ Bassin Seine-Normandie mais aucun TRI 

ό¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ł wƛǎǉǳŜǎ LƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴύ 

ne concerne la commune. 

 
8 Le rapport de compatibilité exige que les dispositions de la Carte Communale ne fassent pas obstacle à 
ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ {/ƻ¢ Ŝǘ ƴŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜǎ ǎǳōǎǘŀƴǘƛŜƭƭŜǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǊŜƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ 
ǉǳŜǎǘƛƻƴ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǉǳΩƛƭ ǇǊŞǾƻƛǘΦ Lƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ Ǉŀǎ ŘΩǳƴ rapport de conformité qui exigerait 
que les dispositions de la Carte Communale soient strictement identiques à celles du SCoT. 
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La compatibilité avec ces documents est présentée dans la 5ème partie « Compatibilité et prise 

en compte des autres plans et programmes opposables ». 

4] {ŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ tǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ 

territoriales 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǎǘ ŀŦŦŜŎǘŞ ǇŀǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǉǳƛ 

ƳŞǊƛǘŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳne Carte Communale. Elles sont 

ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ Řŀƴǎ ƭŜ « Porter à connaissance ». 

4.1. SERVITUDES DΩUTILITÉ PUBLIQUE 

[Ŝǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŀŦŦŜŎǘŀƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀtives au droit de 

propriété, instituées par des actes spécifiques, en application de législations particulières, en 

vue notamment de préserver le fonctionnement de certains équipements publics, le 

patrimoine naturel ou culturel ainsi que la salubrité et la sécurité publiques. À ce jour, la 

commune se trouve affectée des servitudes suivantes : 

4.1.1. tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ό!{мύ 

La servitude vise à prévenir les risques de pollutions ponctuelles ou diffuses sur un point de 

ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳ Ǉƻǳr la consommation humaine. Elle est rendue officielle par Déclaration 

ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ tǳōƭƛǉǳŜΦ 

Elle se décline en 3 périmètres de niveau de contrainte décroissante : 

è Périmètre immédiat : site de captage clôturé. Toutes les activités y sont interdites 

ƘƻǊƳƛǎ ŎŜƭƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜ 

ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŀǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ƭǳƛ-ƳşƳŜΦ {ƻƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩŜƳǇşŎƘŜǊ ƭŀ ŘŞǘŞǊƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ le déversement de substances polluantes à proximité immédiate 

du captage. 

è Périmètre rapproché : Il doit protéger efficacement le captage vis-à-vis des transferts 

de substances polluantes. Son étendue est déterminée en prenant en compte la durée 

et la vitesse de transfert de l'eau, le pouvoir de fixation et de dégradation du sol et du 

sous-sol vis-à-vis des polluants, etc. Toute activité susceptible de provoquer une 

pollution y est interdite ou soumise à prescription particulière (construction, dépôts, 

rejetǎ ΧύΦ 

è Périmètre éloigné : il correspond à la zone d'alimentation du point d'eau. Il est créé en 

particulier s'il existe un risque potentiel de pollution que la nature des sols traversés 

ne permet pas de réduire en toute sécurité, malgré l'éloignement du point de captage. 

Le territoire de Veslud est concerné par les 3 périmètres issus de 2 captages voisins. 
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4.1.2. Patrimoine culturel, Monuments historique (AC1) 

Lorsqu'un immeuble est situé dans le champ de visibilité d'un édifice classé ou inscrit, il ne peut 

faire l'objet, tant de la part des propriétaires privés que des collectivités et établissements 

ǇǳōƭƛŎǎΣ ŘϥŀǳŎǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜΣ ŘΩŀǳŎǳƴŜ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴΣ ŘΩŀǳŎǳƴ ŘŞōƻƛǎŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀǳŎǳƴŜ 

ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƻǳ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ ŀ Ŝƴ ŀŦŦŜŎǘŜǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘΣ sans une autorisation 

préalable. 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ aƻƴǳƳŜƴǘ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜΦ 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ /ƛƳŜǘƛŝǊŜ 

militaire allemand de 

Veslud. Il a été créé 

par les Allemands, 

après l'offensive 

française du 16 avril 

1917 sur le Chemin 

des Dames. Il est 

inscrit au titre des 

monuments 

historiques depuis 

1999. 

La totalité du village 

est comprise à 

ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ 

périmètre de 

protection de ce 

Monument 

historique. 

 
 
Figure 26 ð périmètre de 

protection lié au 
Monument historique. 

 
 

4.1.3. tŀǎǎŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ƭƛǘ ƻǳ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŜǊƎŜǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴƻƴ ŘƻƳŀƴƛŀǳȄ (A4) 

Il s'agit de servitudes de passage permettant l'exécution des travaux, l'exploitation et 

l'entretien des ouvrages ainsi que le passage sur les propriétés privées des fonctionnaires et 

agents chargés de la surveillance, des entrepreneurs ou ouvriers, ainsi que des engins 

mécaniques nécessaires à la réalisation des opérations. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Bataille_du_Chemin_des_Dames
https://fr.wikipedia.org/wiki/Bataille_du_Chemin_des_Dames
https://fr.wikipedia.org/wiki/Monument_historique_(France)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Monument_historique_(France)
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4.1.4. Plans d'exposition aux risques naturels prévisibles (PM1) 

Les plans de prévention des risques naturels prévisibles résultent de la loi n°87-565 du 22 juillet 

1987 modifiée par la loi n°95-101 du 2 février 1995. Des textes législatifs et réglementaires ont 

complété ce dispositif et sont codifiés aux articles L.562-1 à L.562.9 du code de 

l'environnement. 

Par arrêté préfectoral du 19 novembre 2015, le plan de prévention des risques inondations et 

coulées de boue du Sud Est Laonnois a été approuvé ; La cartographie en est reprise au chapitre 

« Risques Naturels » ainsi que dans une pièce annexe du dossier. 

Ce PPRI vaut servitude d'utilité publique. 

Les dispositions prévues dans la Carte Communale ne devront pas être moins contraignantes 

que celles du PPR. De plus, la Carte Communale ne devra pas augmenter les risques existants 

ou en créer de nouveaux. 

4.1.5. Cimetières militaires (INT2) 

La protection de l'environnement des cimetières militaires et des monuments commémoratifs 

demeure une préoccupation permanente des pouvoirs publics en liaison avec les organismes 

étrangers. Le ministre de l'intérieur a donné un certain nombre de recommandations pour que 

soit assurée dans le cadre des réglementations en vigueur la protection des abords des 

cimetières militaires, en insistant sur la nécessité de veiller ã l'esthétique et à la quiétude qu'il 

convient de préserver aux abords de ces lieux de recueillement. 

4.1.6. Servitudes aéronautiques (T1) 

À l'extérieur des zones grevées de servitudes de dégagement, l'établissement de certaines 

installations qui, en raison de leur hauteur, pourraient constituer des obstacles à la navigation 

aérienne est soumis à une autorisation spéciale du ministre chargé de l'aviation civile et du 

ministre de la défense. 

4.2. PROJET D'INTÉRÊT GÉNÉRAL 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŎƻǳǾǊŀƴǘ 

ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƛǎƴŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ нн ƻŎǘƻōǊŜ нлмр Řƻƴǘ ƭŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ : 

è [ŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜ ; 

è La lutte contre la précarité énergétique ; 

Un avenant a été signé le 20 août 2014 pour inclure au programme la thématique « adaptation 

des logements au vieillissement ». 
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4.3. CONTRAINTES PARTICULIÈRES 

4.3.1. Patrimoine archéologique 

Un projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions 

spéciales s'il est de nature, par sa localisation et ses caractéristiques, à compromettre la 

conservation ou la mise en valeur d'un site ou de vestiges archéologiques. Si les aménagements 

sont susceptibles d'affecter les éléments du patrimoine archéologique, le préfet de région 

pourra prescrire des mesures de détection, et le cas échéant de conservation ou de sauvegarde 

par l'étude scientifique.  

Lorsque, par suite de travaux ou d'un fait quelconque, des monuments, des ruines, 

substructions, mosaïques, éléments de canalisation antique, vestiges d'habitation ou de 

sépulture anciennes, des inscriptions ou généralement des objets pouvant intéresser la 

préhistoire, l'histoire, l'art, l'archéologie ou la numismatique sont mis au jour, l'inventeur de 

ces vestiges ou objets et le propriétaire de l'immeuble où ils ont été découverts sont tenus d'en 

faire la déclaration immédiate au maire de la commune, qui doit la transmettre sans délai au 

préfet. 

4.3.2. Identification géographique de produits alimentaires 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ±ŜǎƭǳŘ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ lΩLƴŘƛŎŀǘƛƻƴ DŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ tǊƻǘŞƎŞŜ 

« Volailles de Champagne ». 

4.3.3. tƭŀƴ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ [ƻƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ tŜǊǎƻƴƴŜǎ 5ŞŦŀǾƻǊƛǎŞŜǎ όt5![t5ύ 

En application de la loi du 31 mai 1990 dite « loi Besson »Σ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ 

ƭŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘŞŦŀǾƻǊƛǎŞŜǎ ŀ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƛǎƴŜ ƭŜ 

25 juin 1991. Depuis, quatre PDALP se sont succédés. 

L'objet principal de ce plan est de garantir le droit au logement par des mesures qui doivent 

permettre aux personnes ou familles éprouvant des difficultés d'ordre social, familial ou 

économique, en raison notamment de l'inadaptation de leurs ressources ou de leurs conditions 

d'existence, d'accéder à un logement indépendant et décent ou de s'y maintenir et d'y disposer 

de la fourniture d'eau, d'énergie et de services téléphoniques. 

Lƭ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǘƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǇƻǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŜ ŎƛǊŎǳƛǘ ŎƭŀǎǎƛǉǳŜ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ǳƴ 

logement est impossible. Les objectifs prioritaires sont : 

è CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘŞŦŀǾƻǊƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ 

indépendant et décent ; 

è CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ǇŀǊ ƭŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ; 

è Développer la politique de prévention des expulsions ; 
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è 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ 

des populations défavorisées dans un logement indépendant et décent. 

 

4.3.4. Accueil des gens du voyage 

[Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ gens du voyage approuvé le 27 novembre 2012 est en 

ǾƛƎǳŜǳǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƛǎƴŜΦ Lƭ Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ с ŀƴǎΦ 

L'Article 2 de la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l'accueil et à l'habitat des gens du 

voyage modifiée par la loi n° 2007-1822 du 24 décembre 2007 prévoit que : 

« Les communes figurant au schéma départemental, en application des dispositions 
des 11 et 111 de l'Article 1er, sont tenues, dans un délai de deux ans suivant la 
publication de ce schéma, de participer à sa ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 9ƭƭŜǎ ƭŜ Ŧƻƴǘ Ŝƴ ƳŜǘǘŀƴǘ Ł 
disposition des gens du voyage une ou plusieurs aires d'accueil aménagées et 
entretenues. Elles peuvent également transférer cette compétence à un établissement 
public de coopération intercommunale chargé de mettrŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ 
schéma départemental ou contribuer financièrement à l'aménagement et à l'entretien 
de ces aires d'accueil dans le cadre de conventions intercommunales. 

Les communes et les établissements publics de coopération intercommunale intéressés 
assurent la gestion de ces aires ou la confient par convention à une personne publique 
ou privée. » 

 

±ŜǎƭǳŘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŜ ǇƭŀƴΦ 
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2ème Partie : 
État initial de 

lôenvironnement 
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1] Milieu physique 

1.1. RELIEF 

[ΩŀƭǘƛǘǳŘŜ Řǳ territoire communal 

ǎΩŞǘŜƴŘ ŘŜ тп m au Nord du 

territoire à 187 m au niveau du lieu-

dit de la Montagne de Veslud. 

Le territoire est ainsi séparé en 2 

entités distinctes : le plateau et le 

versant marqué. 

 
Figure 27 ð Topographie  

 
 
 
 

 
 

Le village est implanté en pied de 

versant. 

 

Les pentes sont parfois très 

fortes, dépassant 20 % sur 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŎƻǘŜŀǳΦ En 

revanche, au Nord-Ouest de la 

RD 25, la pente est extrèmement 

faible 

 

Figure 28 ð Pentes 

 

 

 

 

 

 
Figure 29 ð Profil topographique 








































































































































































































































































































































































































































